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qui n'etait pas sans danger d'infection aupara-
vant.

A cöte des blesses, il fallait songer aux
malades. Ceux-ci representerent jusqu'aux 50 %
des cas traites, et ils necessitaient, eux, des trai-
tements quotidiens.

La reconnaissance des Coreens traites ä

l'höpital suedois etait etonnante et la chronique
de l'höpital abonde en anecdotes touchantes
prouvant la gentillesse et la simplicite de coeur
de ce peuple reste si naif et si croyant.

La lamentable situation des refugies

Un autre drame de cette guerre de Coree qui
dure depuis plus de deux ans, c'est celui des
refugies. Sur les vingt millions d'habitants que

A travers VAllernagne des refugies

BERLIN
1952

par Berthe Vulliemin

Cette maison demi-rumee de Berlin-Ouest abute des refugies
En ete, ces families ont au moins un toit Mais que sera-ce en
hiver Photos F Eschen, Berlin

Francfort - Tempelhof. Le pont aerien. (Les
avions doivent suivre une ligne determinee et
voler ä l'altitude de 2500 m, sinon, ils s'exposent
ä etre mitrailles.) Immaterielle, suspendue aux
nuages, la seule route, avec la ligne Hambourg -
Berlin, qui, d'Est en Ouest, reste encore ouverte
ä l'esperance et ä l'evasion. Puis, c'est Berlin, —
ou plutöt le petit Berlin Ouest, car le secteur
russe s'etale sur les deux tiers environ de la
ville — un Berlin ravage, couture de blessures
de guerre entre les frondaisons de ses allees, de
ses pares et de ses jardins. Ici et lä s'amorce une
grande artere bordee de boutiques, de cafes, de
restaurants.

A Berlin-Ouest
Berlin Ouest, cet ilot battu de toutes parts,

est devenu centre de refuge et terre d'asile.

comptait la Coree, pres de 15 millions, dont un
grand nombre de refugies, habitent aujourd'hui
le Sud. La mission suedoise a garde un doulou-
reut souvenir de ces longs corteges de refugies
qu'elle vit, ä son arrivee, pres de Pusan, qui
retournerent en novembre 1950 dans leur patrie
ravagee par la guerre et qu'ils croyaient deli-
vree, et qui, quelques semaines plus tard,
devaient s'enfuir ä nouveau et redescendre au
Sud. Des foules d'enfants orphelins vivent tant
bien que mal dans leur abandon et leur misere,
les Americains essayent de leur donner des abris
dans des colonies ou des orphelinats. Mais quand
ce malheureux pays pourra-t-il retrouver sa

paix et son repos et se remettre ä reconstruire?
II ne semble pas, helas, que les evenements per-
mettent encore d'en avoir l'esperance.

C'est au rythme de mille et plus par jour, qu'ils
arrivent, isoles ou par families.

Et pour Berlin, etrangle entre ses invisibles
barrieres, chaque semaine, les problemes se

multiplient et s'aggravent. Faut-il accueillir in-
distinctement tous les refugies? Comment les
nourrir, les vetir, leur assurer un abri?

Cependant, parmi ces transfuges, peuvent
s'infiltrer des elements indesirables, criminels
de droit commun, fuyant une legitime condam-
nation, agents provocateurs, espions. Aussi la
procedure est-elle longue avant d'obtenir droit
de cite et de travail ä Berlin, ou l'assurance de

pouvoir etre transports plus loin, par avion, en
quelque camp de l'Allemagne occidentale.

Pour etre «reconnu», le refugie doit prouver
qu'il etait «menace dans son corps et dans sa
vie», pour des motifs d'ordre politique, preuve
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difficile ä fournir et qui demande souvent un
contröle tres long. A part cela, il doit passer
par une douzaine d'autres instances — examen
sanitaire, radioscopie, interrogatoire politique,
attribution de logement, etc. Apres une attente
de quinze jours ä cinq semaines, dans un des
nombreux camps (environ 50) — fabriques
desaffectees, anciens bunkers et baraquements
militaires, demeures ä demi ecroulees, etc. — il
apprend quel sera son sort.

La charge ecrasante des autorites berlinoises

Environ 30 % des refugies sont «reconnus».
Iis ont alors droit au travail dans un des Etats
du Bund, ä l'assurance vieillesse et ä une indemnity

d'etablissement. Les uns, environ le 20 %,
restent ä Berlin-Ouest, oü souvent ils ont de la
famille. Les autres gagnent l'Allemagne occi-
dentale par avion. Ces transports, pour les trois
premiers mois de 1952, ont coüte 816 000 DM
au Senat de Berlin.

Les «non reconnus», en principe, devraient
etre refoules, mais leur renvoi en zone Est, ä

cause meme de leur depart, les exposerait ä une
condamnation. Aussi la plupart restent-ils ä

Berlin. lis n'y ont pas droit au travail, et ne
beneficient d'aucune allocation ni assurance.
Iis ne recoivent que ce que leur vaut le droit
d'asile, soit logement, nourriture et 5 DM par
mois. On en compte plus de 120 000 ä Berlin en
ce moment.

En fait, si l'on additionne leur nombre ä

ceux des expulses en vertu des accords de Potsdam

de 1945, des pensionnes de guerre, veuves,
orphelins, mutiles, prisonniers rentrant de
Russie, chömeurs, etc. sur 2,2 millions d'habi-
tants que compte Berlin-Ouest, le Senat doit en
entretenir totalement ou en partie, un million.

Des camps, de la misere, et des hommes

J'ai visite maints de ces camps, entre autres
celui amenage ä la frontiere de la zone, dans

deux maisons ä demi ruinees par les bombarde-
ments. L'admirable infirmiere qui en a la charge
a ete elle-meme longtemps prisonniere des
Russes. Dans les chambres, sommairement
meublees, les families s'entassent, souvent ä

plusieurs par lit. Mais le refectoire est spacieux,
la nourriture abondante. Cependant, le linge de

literie fait defaut, les couvertures militaires
sont rapiecees et les enfants, toujours nombreux,
errent dans les couloirs glaces ou jouent dans la
rue, sur les tas de demolitions.

Et cet autre camp, installe dans une ancienne
usine ä gaz, transformee en bunker pendant la
guerre. On y voit surtout des hommes. Deux ä

trois par cellule, sans fenetre. La plupart
desceuvres. Non seulement des Allemands, mais
des Polonais, des Hongrois, des Tcheques, des

Roumains, etc. Tous ont passe par les camps, la
prison ou les mines de Russie.

«Je veux travailler! Travailler!» repete l'un
d'eux avec une sourde colere. On le sent ä bout
de nerfs, exaspere. Sans doute est-il nourri, loge,
et dispose-t-il de 5 DM par mois, mais il n'a
pas le droit de travailler. Que peut-on entre-
prendre avec 5 DM par mois? Et l'attente se

prolonge... se prolonge... Et, de solution, il n'y en
a pas.

D'autres semblent hebetes. Resignes? Non,
uses. Iis ont passe par trop de souffrances, trop
d'horreurs. Leur derniere energie, ils l'ont
employee ä fuir. Iis comptaient trouver en zone
Ouest, non seulement la liberte, mais la possibility

de reconstruire un foyer, d'exercer leur
metier, de vivre comme tout le monde. Trop
grande est leur desillusion pour qu'ils puissent
encore reagir.

Solitudes et promiscuites sans espoir

Ces hommes isoles sont peut-etre les plus ä

plaindre. C'est terrible ä voir un homme, surtout

un jeune, completement desoeuvre, deses-

pere, dont la vie, l'effort ont perdu sens et
valeur, qui se sent inutile, une charge pour la
communaute et devant qui l'avenir reste totalement

bouche. La femme, en general, se laisse
plus facilement distraire. Ne trouve-t-elle pas
toujours quelque chose ä raccommoder, ä net-
toyer, des legumes ä eplucher? Et quand il y a

un enfant, c'est une benediction, car l'enfant
suscite en ses parents, par le souci meme qu'ils
ont de lui, des forces insoupconnees, qui les
forcent ä tenir bon et ä aller de l'avant.

D'autres camps encore: celui oü venaient
d'arriver les refugies de la nuit. L'immense
salle ä couchettes superposees. Les visages
encore fermes par la longue discipline de
silence et de dissimulation. Les families grou-
pees en nceuds serres. Les deux jeunes filles et
leur frere, visiblement de condition aisee, en-
cadrant farouchement leur mere; la jeune
femme allaitant son bebe; le menage de petits



employes; le vieux couple de paysans effarou-
ches; le professeur myope et voüte; la jolie
dactylo... un soixantaine d'etres humains de tous
les äges, de tous les milieux, s'organisant pele-
mele dans ce local improvise, les petites valises
de la fuite, ou les paquets mal ficeles — dore-
navant et pour longtemps peut-etre, leurs seuls
biens — etales ou entrouverts sur la mechante
couverture militaire recouvrant leur grabat, et
s'appretant ä passer la premiere nuit de leur
nouvelle vie de deracines, d'assistes, de refu-
gies...

Mais ä quoi bon poursuivre cette lamentable

Le plan de leur etablissement et de leur
absorbtion par le circuit economique, plan ela-
bore par le Gouvernement allemand, exigera
six ans pour etre realise. Encore six ans d'at-
tente (cela en totalisera douze, pour ceux de

1945-1946!), d'incertitude, de misere, de totale
dependance, six ans oü l'on ne sera guere plus
libre qu'un emmure vivant!

Et ce drame se joue ä quelques centaines de
kilometres de chez nous, le drame de ces
millions de gens, dont chacun porte en lui les
cicatrices ou les blessures beantes de sa tragedie
particuliere.

evocation? De camp en camp, avec quelques
variantes, la fresque humaine reste la meme:
des etres, en apparence vivants, mais en realite
des sortes de fantömes, ballotes de bureaux en
bureaux, de bunkers en baraquements, sans
argent, sans travail, sans raison d'etre, sans un
droit, sans un lieu ou ils puissent se considerer
vraiment chez eux, oü ils aient une place bien
ä eux. Quand tout est ainsi coupe, qu'il n'y a

plus de racines, plus de cadre familier, plus
d'avenir, quel sens peut encore avoir la vie, et
ä quoi rime l'effort?

Dans six ans, peut-etre...
Oui, pendant que, Fame tranquille, nous pour-

suivons fievreusement nos occupations quoti-
diennes, nous plaignant de ceci, maugreant
contre cela, echafaudant maints heureux pro-
jets, ces millions de gens — expulses ä la suite
des accords de Potsdam de 1945 et refugies de
ces dernieres annees, de hier et de demain —
attendent un changement, un espoir qui n'ar-
rivent jamais.

Et les enfants. On en compte 5,5 millions,
dont 1,25 million sont orphelins de pere et
250 000 orphelins des deux parents. Parmi eux,
un tres grand nombre n'ont connu de notre
monde, qui peut etre si beau, que la vie sordide
des camps, et leur atroce et malsaine promiscuity.

II faudrait des mots frais, jeunes et vifs,
pleins de dynamisme et de chaleur, pour com-
muniquer ä nos sensibilites emoussees par les
annees de guerre et leur cortege de souffrances,
le sentiment de l'actuelle detresse oü se trouvent
tous ces gens, et pour allumer en nous l'etin-
celle genereuse qui nous reveillera ä la notion
de l'urgence d'une action generale de secours ä

entreprendre.

En Baviere, en Franconie aussi...

J'ai aussi eu l'occasion de visiter des refugies

dans le nord de la Baviere, en Franconie
et dans le Spessart.

Bien qu'il en arrive encore quotidiennement
environ 200 par jour de la zone russe, la majo-
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rite d'entre eux sont des expulses des accords
de Potsdam — Allemands des Sudetes, de Bes-
sarabie, de Yougoslavie, de la Volga, des
Provinces baltes. Deracmes de chez eux depuis plus
de cinq ans, lis semblent avoir dejä pris un peu
plus l'habitude du total depaysement que repre-
sente l'exil, la separation, la privation de tout
bien concret — ne füt-ce qu'une armoire ou un
lit bien ä soi, auquel s'appuyer pour relever la
tete et raffermir sa resistance morale.

Iis ont, en apparence du moms, retrouve une
sorte d'equilibre dans le precaire et la misere.
Avec la maigre allocation que leur assure l'Etat
— 20 ä 25 DM par semaine et par famille — et
par des prodiges d'ingeniosite et d'economie,
beaucoup d'entre eux sont arrives ä se procurer
un logis separe, une chambre louee, oü s'en-
tassent parents et enfants, mais qui leur assure
un semblant d'mtimite et de foyer.

J'ai vu, entre autres, un couple de Yougo-
Slaves qui, de leurs seules mains, faconnant le
bois et les briques de ciment, ont construit, sur

une lande abandonnee ä quelque distance de

Bamberg, une maison entiere, oü lis habitent
avec leurs cinq enfants. Bricolant, elevant des

poules et des lapins, cuisant eux-memes leur
pain, affaires de l'aube ä la nuit, lis ont retrouve
joie de vivre et digmte. Mais ils sont une exception...

Au camp de Rieneck, 26 families, soit 130

mdividus, mangent, dorment, vivent encore
dans une seule piece. Mais ils ont reussi ce tour
de force de s'entendre entre eux!

La liste pourrait s'allonger ä l'infini, et
chacun de ces etres, pris separement, dans son
drame particulier, pourrait faire le sujet d'une
tragedie entiere. Mais, ä quoi bon allonger?
Vous avez compris mamtenant ä quoi serviront
les dons que vous pourrez adresser ä la Croix-
Rouge suisse, Secours aux enfants... ne serait-ce
que pour faire naitre ce bouleversant sourire
sur le visage emacie d'un petit, ä la vue des
tresors que renferme le gros paquet de la Croix-
Rouge que lui adresse, de bien loin, un parrain
mconnu...

UN COMMENTAIRE
DES NOUVELLES CONVENTIONS DE GENEVE *

En raison meme de leur ob]et essentiel — la defense
de la personne humaine en temps de guerre — les
Conventions de Geneve de 1949, ratifies de] a par plus de
20 pays, ont ete redigees de fagon ä etre comprises de
tous.

Cependant, un commentaire de ce vaste ensemble de
regies etait necessaire L'etude des Conventions prendra
d'autant plus de valeur que l'on connaitra les raisons
piofondes de leur elaboration, les debats de la
Conference diplomatique dont elles sont issues et les liens
entre leurs dispositions qui en eclairent le sens.

C'est pourquoi, le C I. C R a estime opportun,
d'entreprendre le commentaire des Conventions nou-
velles. II a confie cette täche de longue haleme ä ceux
de ses collaborateurs qui ont prepare l'ceuvre de revision

et se sont trouves etroitement associes aux tra-
vaux de la Conference diplomatique de 1949.

Le commentaire de la Re Convention de Geneve de
1949 vient de sortir de presse, ll est dü en majeure
partie ä M J -S Pictet, directeur des Affaires generales
du C I C R Ce fort volume de 542 pages analyse, de
fagon complete, les dispositions de la Convention pour
l'amelioration du sort des blesses et des malades dans
les armees en campagne, la traditionelle «Convention
de Geneve» qui, conclue en 1864, vient de subir sa
troisieme revision.

Son importance est capitale Elle est le point de
depart du vaste mouvement de droit international pour
la protection des victimes de la guerre que constitue
l'ensemble des Conventions C'est aussi la Charte fon-
damentale des Societes nationales de la Croix-Rouge

i Les Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949 Commentaire
publie sous la direction de Jean S Pictet, directeur des affaires
generales du Comite international de la Croix-Rouge — I La
Convention de Geneve pour l'amelioration du sort des blesses
et des malades dans les forces armees en campagne Gen&ve,
Comite international de la Croix-Rouge 1952 — In-8 (155 x 230),
542 p Edition brochee 12 fr reliee 15 fr

On trouvera, dans l'ouvrage qui lui est consacre,
une analyse des dispositions concernant le respect et
les soins dus aux blesses et aux malades des armees,
la protection du personnel samtaire affecte ä leur
service, le sort des etabilssements et du materiel qui leur
sont reserves et, enfm, l'emploi du signe de la croix
rouge et sa defense contre les abus

Le commentaire depasse les matieres qui jusqu'alors
faisaient traditionnellement partie de la I'c Convention
II analyse les regies nouvelles, de portee generale, que
la Conference diplomatique de 1949 decida d'mtroduire,
dans chacune des quatre Conventions C'est ainsi qu'il
traite de leur application dans les differents cas de
conflit et notamment au cours des guerres civiles, de
leur contröle par les puissances protectrices et leurs
Substituts, des sanctions penales frappant les auteurs
d'mfractions, sujets d'actualite et interessant des
cercles etendus.

Ainsi qu'il est dit dans l'Avertissement. «Le Comite
international espere que ce commentaire sera utile ä

tous ceux qui, au sein des gouvernements, des forces
armees et des Societes nationales de la Croix-Rouge,
assument des responsabilites dans l'apphcation des
Conventions de Geneve, de meme qu'aux nombreuses
personnes, mihtaires et civües, en faveur de qui ces
Conventions ont ete conclues II souhaite aussi, en
pubhant cette etude, contribuer ä la diffusion de ces

Conventions — condition indispensable de leur effica-
cite — et au rayonnement de leurs principes dans le
monde»

NOUS AVONS LU...

«La Revue internationale de la Croix-Rouge» (Geneve, aoüt
1952) 4 annees d'activite du C I C R Le droit des gens et
l'humamte, par M Max Huber, L'esput des civilisations an-
ciennes de l'Extreme-Oiient, par M P Demieville

*

Do octobre 1952, documents sur la XVIIIe Conference de la
Croix-Rouge a Toronto
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